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La Confédération Construction 
Wallonne

Organisation professionnelle qui défend les
intérêts des entreprises de construction

Porte parole de la construction dans
différents organismes

Promotion des métiers de la construction

Prestataire de services



La Confédération Construction 
Wallonne

- La Confédération Construction

- Les Confédération régionales à La CCW

- Les Confédérations Construction locales

- Les fédérations de métiers



La Confédération Construction 
Wallonne

Service aux entreprises:

- Cellule environnement

- Cellule emploi-formation- Cellule emploi-formation

- Cellule énergie

- Service juridique



La Confédération Construction Wallonne 
Cellule environnement

L’entreprise pourra y trouver une aide individuelle 
personnalisée et gratuite dans les domaines suivants :

•Réglementation relative aux déchets, au stockage 
d’hydrocarbures liquides, aux chantiers,…

•Recherche de filières d’élimination pour les déchets
•Accompagnement lors du remplissage de formulaires 
administratifs (permis d’environnement et permis unique, 
enregistrement comme collecteurs et transporteurs de 
déchets non dangereux, enregistrement pour la valorisation déchets non dangereux, enregistrement pour la valorisation 
des déchets non dangereux,…)

•Renseignements sur les primes accordées lors de 
l’installation d’une unité d’épuration individuelle,…

•Amélioration de la gestion environnementale de l’entreprise

Avec le soutien du Ministre de 
l’Agriculture, de la ruralité, de 

l’Environnement
et du Tourisme

Marie-Julie Dalle, conseillère environnement
GSM: 0478 980 614

E-mail: environnement@confederationconstruction.be



La Confédération Construction Wallonne 
Cellule emploi-formation

L’entreprise pourra y trouver une aide individuelle 
personnalisée et gratuite dans les domaines suivants :

• La formation continue  de son personnel
• Les différents opérateurs de formation en Wallonie
• Les aides financières et primes existantes en matière 

d’emploi et de formation
• Les chèques formations et chèques éco-climat
• Les séances d’information organisées par la CCW et ses • Les séances d’information organisées par la CCW et ses 

partenaires
• La mise en place de nouveaux modules de formation qui 

correspondent aux attentes du terrain et aux avancées 
technologiques.

• La recherche de personnel

Avec le soutien du 
Ministre de l’emploi 
et de la formation

Sandra Saporosi, conseillère emploi-formation
Tél: 02 545 57 04

E-mail: formation@confederationconstruction.be



La Formation à l’installation de SEI
Contexte

• Enquêtes et contrôles  en 2000 et 2005 par SPW 
(Département de l’Environnement de l’Eau – Directions 
des outils financiers)

• 200 visites d’unités d’épuration individuelle bénéficiant • 200 visites d’unités d’épuration individuelle bénéficiant 
d’une restitution ou d’une exemption de la taxe sur 
déversement des eaux usées domestiques

- bonne répartition systèmes «conformes» et systèmes «agréés»
- couvrant un nombre élevé de filières différentes
- moyenne de mise en exploitation 16 à 20 mois



La Formation à l’installation de SEI
Contexte

Résultat de l’enquête 2005

Paramètres  AGW 07/11/2002 (MES, DCO, DBO5) Filières 
« conformes »

Filières 
« agrées »

Résultats ok ( les 3 valeurs respectées) 23 % 50 %

Résultats mitigés (1 à 2 valeurs sont 
supérieures)

27 % 29 %

Résultats mauvais ( 3 valeurs sont 
dépassées)

50 % 21 %



La Formation à l’installation de SEI
Contexte

Résultat de l’enquête 2005

1. Faiblesse des rendements épuratoires des systèmes 
« conformes »

2. Défauts de mise en œuvre :
• Absence ou mauvais raccordement du suppresseur
• Erreurs dans le branchement des cuves et des trajets • Erreurs dans le branchement des cuves et des trajets 
hydrauliques
• Ventilation inadéquate ou inexistante

3. Manque d’entretien de l’unité
• Encrassement au niveau des axes de pompes
• Débranchement ou panne du suppresseur
• Rejets inadéquat dans systèmes d épuration



àVolonté d’amélioration de la filière
assainissement autonome par la RW, les
fabricants et les installateurs (AQUABELGO
et CCW)

La Formation à l’installation de SEI
Contexte

et CCW)
àNouveau cadre réglementaire et ses

objectifs :
Ø prescriptions techniques à respecter pour arriver

aux objectifs d’assainissement
Ø contrôle renforcé à l’installation
Ø obligation d’entretien



AGW 25/09/08 conditions intégrales relatives aux
unités d'épuration individuelle et aux installations
d'épuration individuelle (M.B. 23.10.2008)

- prescription techniques d’implantation et
d’exploitation

La Formation à l’installation de SEI
Contexte

d’exploitation
- conditions d’exploitation et d’entretien :

§ conditions d’émission DBO5- DCO – MES
§ fréquence, prestations obligatoires d’entretien et

justificatifs
§ fréquence et attestation de vidanges



AGW 12 février 2009 - contrôle des systèmes d'épuration
individuelle et exemption de la taxe sur le déversement des
eaux usées domestiques ou du coût-vérité à l'assainissement
(CVA).

Trois types de contrôle :
• un premier contrôle, dit contrôle à l'installation, est réalisé après le

raccordement par l’organisme d’assainissement agréé (OAA)
ü délivrance d'une attestation de contrôle remise par contrôleur

La Formation à l’installation de SEI
Contexte

ü délivrance d'une attestation de contrôle remise par contrôleur
ü frais de contrôle supportés par installateur
ü déclaration de l’exploitant attestant avoir bien pris connaissance du

guide d’exploitation
• un contrôle de fonctionnement, consistant en une vérification des modalités

d'exploitation par l'administration régionale.
• des enquêtes et vérifications par l'administration régionale.

Un contrôle négatif => répercussions en matière d'exemption ou de
restitution de la taxe sur le déversement des eaux usées domestiques
ou du CVA (taux unitaire actuel de 1,308 € HVAC/m³)



AM 18 juin 2009 - Formulaire de demande de 
prime à l'installation et/ou d'exemption du CVA ou 
de la taxe sur le déversement des eaux usées 
domestiques

La Formation à l’installation de SEI
Contexte

Guide pratique de la démarche et formulaire

http://environnement.wallonie.be/forms/pdf/51.pdf



AVANT LE CHANTIER

Consulter le guide de mise en œuvre du système et réaliser
un plan descriptif du SEI et de son installation : égouttage
interne, ventilation, SEI, dispositif d'évacuation... situés par
rapport à l'habitation et à la voirie.

LORS DU CHANTIER

La Formation à l’installation de SEI
Obligations des installateurs

LORS DU CHANTIER

Respecter les prescriptions du fabricant et réaliser un rapport
photographique permettant de visualiser les différents
raccordements : SEI, canalisations, raccordements, gaine
technique, ventilation, dispositif d'évacuation, CV... avant
remblai.



APRES LE CHANTIER

- Être présent lors du contrôle par l’OAA
- Compléter cadre 5 du formulaire intégré ( demande prime ou exonération CVA)
- Remettre le plan descriptif et le rapport photographique réalisé en cours de chantier
- S’acquitter des frais liés au contrôle

UNITES 130 € HTVA

La Formation à l’installation de SEI
Obligations des installateurs

UNITES
(jusqu ’a 20 EH) 130 € HTVA

INSTALLATIONS
(de 21 à 99 EH) 160 € HTVA

STATIONS
(100 EH et +) 190 € HTVA



Mise en place d’une formation volontaire à 
destination des installateurs par la RW, le 
FOREM et l’organisation professionnelle

- volet théorique (1/2 journée)  : réglementation, 
formalités administratives et  principes de base 
d’installation d’une unité d’épuration 

La Formation à l’installation de SEI

formalités administratives et  principes de base 
d’installation d’une unité d’épuration 
individuelle.

- volet pratique (1/2 journée chez fabricant) : 
spécificités du produit et de sa mise en œuvre 
sur chantier.



• Certificat de suivi de formation par la RW

La Formation à l’installation de SEI

• Liste RW reprenant les installateurs 
ayant suivi la formation



• Où?
Centre de Compétence « Polygone de l’eau »
Chez les fabricants

Quand? 

La Formation à l’installation de SEI

Quand? 
1e session à la demande du public cible 
(installateurs SEI)



Le Fonds de Formation Construction 
(FFC) à public ouvrier

Chèques formations

La Formation à l’installation de SEI
Aides à la formation

Chèques formations

Crédit adaptation



Les Centres de compétence en Wallonie



Des questions?

A propos d’environnement:
Contactez la cellule environnement de la CCW

Marie-Julie Dalle 
environnement@confederationconstruction.be

A propos d’emploi et de formation:
Sandra Saporosi 
formation@confederationconstruction.be
emploi@confederationconstruction.be

Ou rendez-vous sur notre stand



Merci pour votre attention…


